
    

 

  Bon de participation  

MAXIME + 

Je souhaite soutenir  

l’association par un don 

Nom : ___________________________ 

Prénom : ________________________ 

Adresse : _________________________ 

_______________________________ 

_______________________________ 

N° tél : __________________________ 

Mail : ___________________________ 

de : _______________ € par un chèque 

libellé à l’ordre de Maxime + 

à adresser à Maxime +  
5 rue Camille Desmoulins  
89000 Auxerre 
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[Sous-titre du document]  
 

Nous contacter 

 
      Permanence : 

          mardi 14h30 - 16h00 
 
                   MAXIME + 
             Association d’aide aux enfants,  
                      gravement malades 
         atteints de cancers ou de leucémies 

     5 rue Camille Desmoulins 
          89000 AUXERRE 

            

          03 86 51  23 01 
          06 69 19 23 01 

               
    maxime-plus@medicalistes.fr 
    maxime-plus.medicalistes.fr 

 

 
 
 

Edito 2022 :
Une année sous le signe du partenariat 

 
Le souhait, pour l’équipe, de vivre une année 2022 
bien plus riche en convivialité au regard de la 
situation sanitaire de ces deux dernières années, est 
aujourd’hui exaucé. Grâce aux dons de nouveaux 
partenaires, les sorties en famille et les activités 
proposées représentent une bouffée d’oxygène 
tant pour le moral des enfants que pour celui des 
parents. Grâce aux partenaires, l’aide financière 
accordée par Maxime +  aux hôpitaux et aux 
familles d’enfants atteints de cancers ou de 
leucémies s’est renforcée.  
 
Toute l’équipe de Maxime + tient à les remercier 
pour leur générosité.  

 

A tous, Joyeuses fêtes de fin d’année 2022 
Meilleurs vœux 2023 

 

Florence PATRICE, vice-présidente 
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Dernier conseil d’administration du 15/11/2022 
- Etude dossiers des familles 
- Etude montants chèques Noël et Vacances  
- Prévisions de sorties et manifestations avec  
   les familles : entre autres, renouvellement 
   déplacements et entrées au Parc Nigloland. 
 
 

Nos actions 
 

- Envoi de chèques cadeaux aux dates d'anniversaire 
    des enfants Maxime + 
- Achat de cadeaux pour soutien aux enfants. 
- Envoi chèques vacances aux familles Maxime + 
- Sorties Nigloland à Dolancourt dans l’Aube 
- Activités Parc attractions Yumbao Appoigny 
- Baptêmes de l’air organisés par le Kiwanis d’Auxerre 
- Spectacle au château de Saint-Fargeau 
- Pédiatrie Hôpital d’Auxerre : achat de deux fauteuils 
- Distribution de jouets Mattel aux enfants et hôpital 
  d’Auxerre 
- Proposition atelier « confection de bouquets  
   de fleurs » 
- Aide financière pour les familles en difficulté lors des 
   déplacements/hébergements hôpitaux, frais 
   médicaux et soins non remboursés 
- Vente de sapins de Noël Serres de Bon Pain :  
   1€  reversé à M+ pour l'achat d'un sapin naturel 
- Corrida Auxerre : samedi 10 décembre :  
   parcours de  7 km, 2€ minimum reversés à Maxime+ 
   par participant. Recherche partenaires par élèves 

lycée St Germain Auxerre : ingrédients vin chaud et 
fleurs pour remise prix. Merci pour l’investissement 
des 2MRC1. 

- Envoi de chèques cadeaux de Noël aux enfants. 
- Père Noël au service de pédiatrie du CHU d’Auxerre. 

 

 
À propos de l’association 

 

Membres du bureau : 
 

- Bernard MARTIN, Président 
- Florence PATRICE, Vice-Présidente 
- Alison PINCHAUD, Trésorière 
- Béatrice COLLOT-DELAGNE, Secrétaire 

 

Membres du conseil d’administration : 
 

- Joss CREUSVAUX, 
- Karima DJAOUITI, 
- Martine LAPORTE-COMPERAT, 
- Annick MARTIN,  
- Alan PIAT,   
- Joëlle RICHET. 
 

 Nos partenaires associés 

un même objectif social, 
         aider les enfants et les familles 

 

- UNAPECLE : Union des Associations de Parents 
d’Enfants atteints de Cancer ou Leucémie.  
 
 
 

- SPARADRAP : Association créée par des parents et 
des professionnels de la santé. Elle agit chaque jour 
pour aider les enfants à avoir moins peur et moins 
mal pendant les soins et à l'hôpital. 

 

En retour de l’envoi de mon bon de participation 
(joint au verso), je recevrai un reçu fiscal donnant 
droit à déduction fiscale de 66% (reconnue d’intérêt 
général) dans la limite de dons représentant 20 % 
du revenu imposable. 
Pour les entreprises, 60 % du montant des dons 
sont déductibles de l'impôt sur les sociétés ou de 
l'impôt sur le revenu, dans la limite de 5‰ du CA 
de l'entreprise.  

 

 

 

 

 

 

MAXIME + est déclarée à la CNIL : 
conformément à la loi du 6 janvier 1978 
modifié, relative à la protection des données 
personnelles et à la loi n° 2018-493 du 20 
juin 2018, vous pouvez exercer votre droit 
de communication, modification ou 
radiation de toute donnée personnelle.  
 
Les informations collectées sont réservées au 
strict usage de MAXIME +.  
 
Impression offerte : Yonne Copie Auxerre, 

partenaire Maxime+ 
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